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«Aller a la mine» : main-d'ieuvre
ET CONDITIONS DE TRAVAIL AUX MINES ET SALINES DE BEX

DANS LA PREMIERE MOITIE DU XIXe SIECLE

Carine Cornaz

Au XIXE SIECLE, la production de sei est une activite qui necessite de la main-

d'oeuvre astreinte ä des conditions de travail specifiques. Que represente le

travail pour l'ouvrier de cette epoque En dehors du revenu assure pour lui et sa

famille, l'«ouvrage» permet ä l'employe d'etre integre ä un reseau social au

travers de ses relations professionnelles. L'esprit de solidante est un element qui

emerge de la correspondance des ouvners. Ä ces facteurs s'ajoute l'assurance de

recevoir des soins de la part de l'entreprise en cas d'accident ou de maladie. Mais
le mineur s'expose egalement ä des conditions de travail penibles et au risque

quotidien de devenir impotent ou de perdre la vie au detour d'une galerie. Ainsi,
bien que la mine soit une chance pour ces hommes, leur sante en fait les frais...

Pour comprendre ce qu'etait le travail dans les mines et salines de Bex dans

la premiere moitie du XIXe siecle, nous aborderons differentes caracteristiques
de cette main-d'oeuvre ainsi que les conditions auxquelles eile est confrontee1.

Avant de developper ces points, precisons que les mines de sei de Bex etaient

les seules ä ne pas etre exploitees par des concessionnaires prives, contrairement
ä plusieurs autres mines sur sol vaudois (asphalte, houille, fer, souffe2). En effet,

l'entreprise des mines et salines de Bex dans la premiere moitie du XIXe siecle

est etatique. Le canton de Vaud fait tout son possible pour reprendre au

gouvernement de la Republique Helvetique les affaires liees au sei et done

l'exploitation des mines de Bex. L'importance du sei au travers des ages, tant au

niveau economique que politique, explique les efforts deployes par le jeune
canton pour conserver ses prerogatives sur le sei vaudois.

' Cet article reprend une partie des resultats d'un memoire de licence' «A la mine1» Travaillei aux

Mines et Salines de Bex La main-d'ceuvre d'une entreprise etatique dans la premieie moitie du XIXe

siecle, Universite de Neuchätel, Institut d'histoire, 2005 Je lemercie M Tissot pour la relecture
Toutes les archives des Mines et Salines sont deposees aux Archives cantonales vaudoises (ACV)
2 Claude, Andre, Un artisanat minier charbon, vetre, chaux et ciments au Pays de Vaud, BHV n°

54, Lausanne BHV, 1974, Pelet, Paul-Louis, Hubler, Lucienne, Ressources minieres et politique
vaudoise 1798-1848, Geneve* Libraine Droz, 1971
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Les ouvriers et leur cadre de travail
La premiere moitie du XIX1- siecle est une periode fort interessante, car les

structures cantonales se mettant en place, la gestion des salines y est rapidement

mtcgiee On constitue un Conseil des mines et salines «qui est une des

organisations modernes du canton»3, cette commission a la charge de tout ce qui
a rapport aux mines et aux salines, au commerce du sei, aux poudres et aux

salpetres De cette Commission depend le Comite des mines et salines de Bex,

siegeant ä Bex et qui est compose du directeur des mines, de celui des salines et

du caissier4 Le Comite a des competences scientifiques pour l'exploitation des

mines et a done beaucoup d'influence sur les decisions qui sont prises et qui
doivent etre validees au Conseil, puis au Departement des Finances des 1828

L'organisation de la direction de l'entrepnse au sein de Fadmimstration est

complexe, mais ll est tout de meme possible de determiner que les decisions

concernant les employes sont pour la majonte prises au sein du Comite de Bex

Le sort des ouvriers est done entre les mains de leurs plus proches supeneurs
La particularity de cette periode pour les mines et salines reside au niveau du

mode d'exploitation adopte En 1813, Jean de Charpentier est appele ä la direction

de l'entrepnse Forme ä l'art des mines ä Freiberg en Saxe, dote d'expe-
nences dans plusieurs mines d'Europe, ll revolutionne le mode de production en

exploitant la röche salee des 1823 Avant cette date, on exploitait umquement les

sources salees On cherchait des sources avec des taux de salinite variables qui
etaient captees et conduites hors de la mine jusqu'aux salines oü le sei etait extrait

en cuisant la saumure Ce procede avait comme inconvenient une importante
utilisation de bois pour l'obtention de sei Avec l'exploitation de la roche salee,

de Charpentier concentre la saumure avant de l'envoyer aux salines et done

augmente la production tout en dimmuant les frais de consommation de bois. II

procede en abattant de la roche salee et en la transportant dans des immenses

dessaloirs, en lessivant les pierres, on obtient une saumure de forte concentration
Elle est ensuite acheminee dans les bätiments des salines et les pierres dessalees

sont transportees hors de la mine Cette revolution dans l'exploitation des mines
fait piosperer l'entrepnse et le canton, car les salines ne produisant pas suffisam-

ment de sei pour les besoms de la population, le canton devait acheter du sei

3 Arlettaz, Gerald, Liberaltsme et sociele dan? le canton de Vaud (1814-1845) BHV n° 67,

Lausanne BHV, 1980, p 43 En 1810, cette Commission prend le nom de Direction des mines et

salines et en 1828 celui de Conseil des mines et salines
4 Loi du 18 mal 1812, Recueil des Lots Deuets etauties actes du gouvernement du canton de Vaud

T 11, pp 12-14
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franqais Avec 1'augmentation de la production de sei, le gouvemement franpais

se voit oblige de baisser ses pnx Les employes travaillent done dans une entre-

pnse qui innove en grande partie grace ä de Charpentier, qui sera en outre tres

proche des ouvners
Les mines et salines de Bex ont un effectif ä tendance croissante qui oscille

entre 70 et 130 employes pendant la premiere moitie du XIXe siecle5, le nouveau

mode d'exploitation maugure en 1823 necessite plus de mam-d'ceuvre Jusqu'en

1823, les mineurs sont entre deux et huit par galene, des cette date, lis peuvent
etre jusqu'ä 20 dans les salles d'exploitation, pour le roulage des pierres dans les

dessaloirs et pour leur extraction hors de la mine
Le travail aux Mines et Salmes comprend differentes täches Lorsque l'employe

entre au service de l'entrepnse, ll est affilie soit au departement des mines soit ä

celui des salines, dans chaque departement les travaux sont specifiques Dans l'un
on exploite la röche salee et dans l'autre on transforme la saumure en sei solide

L 'origine, les hewc de residence et les liens de parente des employes

L'ongine, les lieux de residence et les liens de parente des employes des mines

et salines sont des elements mterdependants L'ongine des employes est essen-

tiellement vaudoise (83,2 %) Les «non-Vaudois», consideres comme etrangers

bien que Suisses, representent 10,2 % de la main-d'ceuvre On trouve en toute

logique des Bemois (7,1 %) qui ont tous ete engages avant 1803 ou qui sont des

descendants d'employes bemois, element interessant, quelques descendants de

la troisieme generation se font naturaliser durant la premiere moitie du XIXe
siecle Les «incorpores» (3,1 %) sont des hommes qui deviennent vaudois en

1871, la majeure partie a egalement ete engagee avant 1803 ou est de parente
On constate done que l'entrepnse, propnete de l'Etat, engage essentiellement

des Vaudois ou des hommes quasiment consideres comme tels

L'ongine des autres employes etrangers (6,7 % Piemont, Tyrol, Savoie, Wur-

temberg, Baviere, Loire) peut justifier leur engagement au sein de l'entrepnse
Une des raisons les plus probables reside dans le fait qu'ils proviennent d'une

region miniere6 et done qu'ils sont engages pour leur experience Parmi cette

main-d'ceuvre etrangere, les liens de parente sont aussi nombreux

5 Les differentes facettes de l'engagement ont pu etre traitees grace aux «röles des mines et

salines», qui sont des listes d'employes (annees 1803, 1813, 1805 - completee jusqu'en 1815 -,
1821 - completee jusqu'en 1860 - et une liste de mineurs pour 1859, dans ACV, KXC 33, 503, 512,

513, 514 549) Sur la penode 1803-1860, on denombre 360 ouvners Apres avoir constitue une
base de donnees, nous avons traite les renseignements sous les aspects les plus pertinents
6 Bergier, Jean-Francis, Une histoire du sei Fribourg Office du livre, 1982, pp 79-89
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La main-d'ceuvre des mines et salines est non seulement vaudoise, mais en

plus fortement ancree dans la region chablaisienne. Pour 16 % de Vaudois dont

la commune d'origine a pu etre attestee, on constate que ces hommes sont

bourgeois de la commune de Bex et des communes avoisinantes. En ce qui

conceme les autres employes vaudois, bien que leur commune d'origine ne soit

pas connue, on peut fortement supposer que la plupart d'entre eux sont aussi

originaires de la region, grace ä la comparaison des patronymes des employes ä

ceux des bourgeois de Bex7. De plus, la recurrence des patronymes est un indice
des liens de parente au sein des mines et salines.

Les liens de parente dans l'entreprise sont notables. Nous avons pu determiner

que 12 % des employes sont pere, ffere ou tils de mineur, cuiseur ou fontenier.

Mais il faut egalement prendre en compte les liens par alliance qui ne sont pas
mentionnes sur les listes d'employes. L'exemple de la famille Kalbfuss montre

a quel point ses membres sont «imbriques» dans Pentreprise. Jean Louis
Kalbfuss (1756-1832), fontenier, a deux fils: Jacques (1782-1851), mineur, et

Gabriel (1787-?), eleve fontenier puis fontenier, ainsi que deux fdles. L'aTnee est

mariee au fontenier Willy et la seconde ä un Pittier «employe aux salines»8.

Tous les membres de cette famille sont en lien avec les mines et salines. Le

travail dans Pentreprise est plus qu'un simple emploi, il est ä la base d'un reseau
de relations sociales qui ne se limite pas uniquement aux hommes, mais qui
englobe egalement les families des employes.

L'analyse des lieux de residence des employes confirme cet ancrage regional.
Les differents lieux de travail de Pentreprise (bätiments des salines et differentes

entrees de mine) sont au centre des lieux de residence des ouvriers. II est evident

que le trajet ä effectuer quotidiennement ä pied oblige les employes ä habiter

dans la region, mais en ayant mis au jour l'origine locale de la main-d'oeuvre, on

constate que les employes sont en plus des residents des alentours des

exploitations. Les trois lieux preponderants sont Bex, Les Posses et Fenalet. Les per-
sonnes travaillant au departement des salines habitent principalement au

Bevieux, aux Devens et des les annees 1820 ä Bex. Ainsi les employes des

salines sont dans les alentours des bätiments de leur departement et il est fort

probable qu'une partie d'entre eux loge dans une habitation proche de leur lieu

7 Favez, Pierre-Yves, Gerber, Freddy, Gens de Bex, [Chavannes-pres-Renens] Cercle vaudois de

genealogie, 2003, pp 134-152.
8 ACV, KXC 702, lettre du 15 aoüt 1832 du Conseil des mines et salines au Departement de

l'Inteneur
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de travail. Les superieurs (directeur, sous-directeur, maitre mineur, maitre

cuiseur, conducteur) ont des logements fournis par l'entreprise9.

Les habitations des employes aux mines sont plus dispersees, car plusieurs

mines sont en activite pendant la premiere moitie du XIXe siecle et la main-

d'ceuvre du departement des mines est localisee dans le perimetre de ces

exploitations. II est possible que certams mineurs logent parfois dans les

bätiments de l'entreprise car on trouve dans les livres de comptes des frais pour
changer la paille des lits au Fondement, aux Vauds et ä Salin et pour l'achat de

«2 marmites et d'l poele ä l'usage des mineurs». Soit ces maisons sont des

logements fixes pour certains mineurs, soit elles sont un lieu oü «une paillace»
est installee pour pouvoir rester dormir si necessaire10.

Des etrangers sont employes au service de l'entreprise, soit parce qu'ils sont

engages avant 1803, soit parce qu'ils sont de parente avec un autre employe, soit

parce qu'ils proviennent d'une region miniere. Le brassage de la population
bellerine pourrait egalement expliquer que certains etrangers soient engages.

Deux facteurs sont certainement ä l'origine de l'engagement d'une majorite
de Vaudois: d'une part le fait que l'entreprise soit etatique la pousse ä employer
de la main-d'ceuvre indigene, et d'autre part le fait que l'engagement d'ouvriers

etrangers est trop eher11. L'Etat investit done dans l'engagement de dirigeants
formes (et etrangers), mais la main-d'ceuvre se recrute principalement dans le

canton, voir meme dans le Chablais. Les lieux de residence des employes

indiquent qu'ils sont recrutes dans la region ou alors que le travail les conduit ä

s'installer dans les environs des exploitations. L'importance des liens de parente

au sein de l'entreprise renforce le caractere local de la main-d'ceuvre.

L 'äge d 'engagement et la duree de service

Les parametres de l'äge de l'employe ä son engagement et de la duree de service

au sein de l'entreprise permettent d'affiner la typologie de la main-d'ceuvre

analysee et de comprendre certains aspects de leur travail.

85 % des hommes qui entrent au service des mines ont moms de 35 ans ä leur

engagement. Le travail aux mines et salines est souvent un premier emploi autre

que celui des champs, de la vigne ou de l'elevage. II leur permet de se procurer

9 Decret du 6 juin 1828, Recueil des Lois et Detrets, T XXV, pp 63-67, Decret du 5 jum 1846,

Ibidem, T XLIII, pp 370-376.
10 ACV, KXC 553, comptes de 1806, p 240
11

Claude, Andre, op cit, p 171. Au debut du siecle, les concessionnaires de mines emploient

beaueoup de Vaudois pour cette raison
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de l'argent mais aussi de subvenir aux besoins de leur famille L'engagement

commence surtout des l'äge de 17 ans; on trouve plusieurs jeunes hommes

engages ä l'äge de 14 ans mais ceux-ci ont des liens de parente avec un des

employes Les motivations des hommes de la tranche d'äge 36-45 ans (13 %)

peuvent etre de differents types la necessite de trouver un revenu suite ä une

cnse de subsistance ou ä un evenement imprevu dans la famille (certains sont

engages en meme temps que leur fils), le manque de travail aux champs, la

volonte de travailler dans la plus grande entrepnse de la region ou encore la

proximite de celle-ci Ce sont done essentiellement des hommes jeunes qui sont

engages et la parente est un facteur important dans les recrutements precoces au

sein de l'entreprise On constate egalement que ce travail est un premier emploi

qui sera defimtif pour certains12

La moitie des employes travaille plus de 20 ans aux mines et salines. Les cinq
motifs de fin de service permettent d'exphquer les chiffres obtenus

Nombte d annees de service et motifs de la fin de service au sein des mines et salines (en %>)

Annees de service Invalidite Conge Renvoi Retraite Deces Total
0-5 19 4 43 32 0 21 100

6-10 7 0 67 22 0 11 100

11-15 12 6 38 25 6 25 100

16-20 7 22 22 22 0 34 100

21-25 11 40 0 20 13 27 100

26-30 9 33 17 0 17 33 100

31-35 12 64 0 0 12 24 100

36-40 7 20 0 10 10 60 100

41-45 6 50 0 0 25 25 100

46-50 6 62 0 0 13 25 100

>50 4 20 0 0 0 80 100

total 100

Deux tendances se degagent de ce tableau d'une part les ouvners qui tra-

vaillent entre un et vingt ans dans l'entreprise partent d'eux-memes ou sont

congedies, et d'autre part les employes qui effectuent plus de vingt ans de

service decedent ou deviennent invalides

Apres avoir travaille une vmgtame d'annees, les employes sont sujets ä des

problemes de sante qui les obhgent a arreter l'ouvrage Les personnes qui sont

mfirmes avant 20 ans de service ont ete victimes d'accidents graves, les cas qui
apparaissent apres 20 ans de service sont plutöt dus ä un mauvais etat de sante

general Ce constat, amsi que celui du nombre eleve de deces, nous donne un

12 La duree de service des employes a pu etre determinee pour 38 % d'entre eux
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apergu des conditions de travail des employes. En ce qui concerne les invalides

et les retraites, leur Statut n'est clairement etabli qu'en 1841 par un reglement13.

Aussi les mentions «invalide» et «retraite» relevees avant cette date sont-elles
ä utiliser avec precaution14.

Les departs
Les cinq motifs ä l'origine des departs de l'entreprise sont: le conge et le renvoi,
la retraite et l'invalidite et enfin le deces.

Les employes qui prennent conge de l'entreprise le font principalement dans

les cinq premieres annees de leur engagement. II est probable que les conditions
de travail difficiles soient ä Lorigme de ces departs. A la lecture des lettres de

demande de secours des employes, on constate qu'une partie d'entre eux partent
car lis sont attemts physiquement par leur travail.

Les personnes qui sont renvoyees le sont plutot dans leurs premieres annees

de service. Sur les listes d'ouvriers, 39 % des employes congedies sont reportes

avec la mention «renvoye». Pour d'autres, on peut analyser les raisons de ces

renvois, ils sont de deux sortes. 43 % des ouvners congedies ont commis des

actes condamnes par les normes sociales comme le «refus de l'ouvrage», le vol,
les infidelites, la bagarre, l'mcapacite, le mandat d'arret ou encore une faute

professionnelle.
Mais 18 % des personnes qui sont renvoyees de l'entreprise le sont pour des

raisons independantes de leur volonte: «vieux», «congedie par suppression de

sa place» et «pour cause d'epilepsie». On trouve quelques precisions sur ces

departs dans les lettres d'employes.
Les fferes Samuel et David Henry (Bemois, 52 et 54 ans) sont renvoyes avec

une gratification, car «ils sont tous deux sourds, lourds et sur le point de tomber
ä la charge de la caisse des salines, il vaut mieux les renvoyer dans leur

commune, en leur accordant un pro semel, que de les mettre dans la caisse des

invalides». En effet, cette decision prise par le Conseil des mines et salines fait
suite ä un rapport demande au Chirurgien Guehret; David Henry «traite en mai

et juin pour une contusion des testicules qui lui avait cause une extravasation de

sang tres considerable dans tout le scrotum» est done «hors d'etat de faire des

ouvrages penibles» et il ne lui reste pour se soigner que des moyens palliatifs.

13 ACV, KXC 510,« Reglement du 24 mars 1841 pour les secours a accorder aux ouv ners malades

ou invalides des Mines et Salines de Bex»
14 Dans les lettres des ouvners demandant du secours (ACV, KXC 702, correspondance
d'employes), on constate que le nombre d'annees de service est un element sur lequel se basent les

dingeants pour etablir la somme du secours ä accorder ä l'employe
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Ces renvois sont expliques: «cette disposition a pour but de les eloigner des

salines, sinon lis viendraient toujours demander l'ouvrage qu'ils ne sont plus ä

meme d'executer»15

Un autre cas de renvoi est explique Le mineur Jean Pastor (Piemontais), 54

ans et 25 ans au service des mines, envoie une petition ä la direction car «il a ete

avise par le directeur qu'apres la rencontre [achevement de la galene du

Bouillet], il y aurait des ouvriers congedies II cramt qu'etant etranger, il soit au

nombre de ceux-ci» II prie la direction de le proteger et si ceci n'est pas

possible, il demande une «gratification selon ses merites». La Direction dans sa

lettre au Conseil d'Etat ecrit d'ailleurs qu'«attendu que les ouvriers du canton

employes ä cet ouvrage, qui ne sont pas occupes, devront l'etre [gardes]

preferablement ä un etranger»16

Les renvois sont done lies d'une part ä la vieillesse, mais d'autre part au fait

que ces hommes ne sont pas des citoyens vaudois La Direction dit ouvertement

qu'elle privilegie les Vaudois au rang de ses employes En effet, 21 % des congedies

sont etrangers, ce pourcentage est important en comparaison du nombre

d'etrangers employes par l'entrepnse
On constate done que la difference entre les mentions « conge» et «congedie»

peut s'averer faible si Ton analyse leurs motifs respectifs En consequence, on

trouve dans ces deux types de depart des employes qui sont en mauvais etat de

sante On comprend amsi pourquoi il y a dans ces departs des personnes qui ont

un nombre eleve d'annees de service ä leur actif
Les conditions de travail penibles et souvent dangereuses aboutissent ä des

accidents parfois graves et ä des maladies qui entrainent la cessation de toute

activite Le nombre des invalides (attestes) est non negligeable II y a deux

categories de personnes qui accedent au Statut d'invalide les employes victimes
d'un accident qui les met hors d'etat de travailler et les ouvriers plus ages qui sont

dejä physiquement marques par le travail dans les mines De maniere generale,

ce sont les mmeurs qui sont les plus touches, 89 % des mfirmes proviennent du

departement des mines et 11 % font partie de celui des salines Les mentions

trouvees pour les ouvriers victimes d'accident sont «aveugle», «estropie»,
«brüle et defigure» La seconde categone des employes invalides est plus

representative des classes d'äge supeneures. Les mentions trouvees sont« vieux»
ou « maladifs », on ne peut done pas determiner precisement quels sont les signes

15 ACV, KXC 702, declaration de Guehret au sujet de David Henry du 28 aoüt 1806, ainsi que la

decision du Conseil des mines et salines (seance du Ier septembre 1806)
16 ACV, KXC 702, lettre du 27 avril 1823 de Jean Pastor a la Direction des mines et salines
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physiques qui justifient leur acces ä ce Statut, mais on peut affirmer que les

conditions de travail ont des repercussions sur la sante des ouvriers.

La distinction operee entre invalide et retraite s'avere, apres analyse, peu

pertinente puisqu'on constate que les personnes de ces deux categories sont

toutes physiquement diminuees.

Le deces est le dernier type de «depart» de l'entreprise. On trouve deux cas

de deces sur le lieu de travail (3 %): un mineur de 21 ans a ete asphyxie et un
cuiseur de 56 ans «a succombe des suites de ses brülures». Pour 17 % des cas,
les hommes etaient invalides, done ne travaillaient plus au moment de leur mort.
Les circonstances du deces de 79 % des cas ne sont pas defmies; ces hommes

devaient encore etre en fonction lors de leur deces. En outre, il est probable que
des employes decedent des suites d'une maladie ou d'une blessure mal soignee.
Bien evidemment, ces hommes peuvent aussi mourir pour des raisons qui ne

sont pas liees aux salines (mort naturelle, epidemies, accidents ou maladies).
Cette analyse permet de mettre en lien direct les departs et les conditions de

travail.

Les conditions de travail au sein de l'entreprise

«II faut aussi que le souverain encourage les travailleurs par des franchises
et des privileges qui leur fassent fermer les yeux sur les dangers qui accompagnent
la profession de mineurs et sur la durete de ce travail. En effet, le travail des mines

etait un supplice chez les Romains; la sante des ouvners est ordinairement
tres exposee [,..].»17

Au sein de l'entreprise, les employes du departement des mines sont les

personnes qui sont les plus touchees par les mauvaises conditions de travail. Nous

avons vu que les departs sont souvent lies ä une sante delabree de 1'employe.

Selon d'Aubuisson, les sept täches du mineur de charbon sont: arriver ä

l'endroit du minerai, l'arracher de son gite, le transporter hors de la mine, le

purifier, soutenir et etayer les excavations qu'il a creusees, se procurer de Fair

respirable, puiser les eaux qui penetrant dans la mine18. Le travail du mineur de

sei est ä peu de choses pres le meme. Bien qu'une grande partie de son activite

soit consacree ä la prevention des accidents, de nombreux dangers le guettent.

17 Encyclopedic ou dictionnaire raisonne des sciences, des arts et des metiers, par une societe de

gens de lettres, mis en ordre et publie par M. Diderot et quant ä la partie mathematique par M
d'Alembert, Geneve chez Jean-Leonard Pellet/Neufchätel chez la Societe typographique, 1778-

1779, T. 10, Mines, p 527
18 Aubuisson de Voisins, Jean-Franpois d\ Des mines de Freiberg en Saxe et de leur exploitation,
3 vol., Leipzig, 1802, vol 1, pp XXII ä XXXII
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Les causes des maladies et accidents

On peut apprehender la problematique des conditions de travail dans les mines
et salines grace ä plusieurs types de sources. Tout d'abord, les lettres de secours
adressees ä la direction evoquent mdirectement le travail et ses consequences sur
la sante des employes. On trouve ensuite des sources qui evoquent de maniere
directe les accidents et les maladies (et parfois leurs causes). les notes de frais
du medecin-chirurgien Guehret decnvent succinctement les maux des mineurs19.

Ces notes sont visees par le maTtre mineur ou le conducteur ainsi que par un
membre du Petit Conseil, elles sont ecntes par un medecin et les soms effectues

amsi que leurs causes sont decnts en des termes medicaux Les notes de Jean de

Charpentier ensuite recommandent les employes accidentes ou malades ä

Guehret20. Les symptömes sont decnts par le directeur, le vocabulaire utilise est

done plus vague Et enfm, les «declarations de medeems», qui sont l'equivalent
de certificats medicaux, donnent les raisons pour lesquelles des ouvners ne sont

plus en etat de travailler21 Elles sont visees systematiquement par deux

medecins On note une evolution dans le vocabulaire medical entre le debut et

le milieu du XIXe siecle, les termes sont plus scientifiques et plus precis, les

connaissances medicales ont evolue pendant ce demi-siecle

En ce qui conceme les frais «il est d'usage que les ouvners et mmeurs qui
tombent malades par suite d'accident dans les mines ou salines soient traites aux
frais de la caisse des salines »22. Le medecin doit done rendre des comptes detail-
les et attester que l'employe est tombe malade suite ä son travail dans les galenes

La methode adoptee ici pour 1'analyse de ces sources est qualitative, car e'est

celle qui reflete le mieux la realite du travail du mineur et de ses dangers

Les differentes causes des accidents et maladies sont celles qui emergent de la

correspondance d'employes reclamant une aide financiere23 Les conditions de

travail auxquelles sont confrontes les employes sont expliquees dans une lettre

adressee au Petit Conseil Celle-ci est representative du quotidien de la main-
d'eeuvre miniere de Bex:

19 ACV, KXC 549, 47 pieces de 1807 a 1811

20 ACV, KXC 549, 22 pieces de 1813 a 1814
21 ACV, KXC 549, 6 pieces de 1848 a 1851

22 ACV, KXC 702, lettre du 30 octobre 1816 de la Direction des mines et salines au Conseil d'Etat
23 ACV, KXC 702 Pour cette analyse, des connaissances medicales ont ete necessaires en ce qui
conceme les terminologies, les maladies et les symptömes II a parfois ete difficile de faire
corresponds les symptömes decnts dans les sources avec une maladie, il est done possible que des

erreurs de «diagnostic» appaiaissent
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«[. .] Les fatigues extraordinaires et les dangers de toute espece auxquels ont ete

exposes les chefs et ouvrters mtneurs pendant la construction du Puits des Vauds, ayant
mis la Direction dans la necessite d'augmenter la paye des ouvners et de donner

l'esperance aux conducteurs et surtout au maitre mineur en chef Ginsberg, qu'on leur
accorderait line gratification lorsque cet ouvrage serait acheve. [ ..] Aussi longtemps
qu'on a travaille dans le roc solide 1'ouvrage n'a pas offert de grandes difficultes, mais
ä mesure qu'on s'est approche du gravier et surtout lorsqu'on est arrive dans ce terrain,
les eaux dont l'abondance est allee toujours en augmentant, ont apporte de grands
obstacles ä l'avancement du travail, car sans compter le desagrement qu'il y avait pour
les ouvners ä etre constamment mouilles pendant la duree de leur station, l'affluence
des eaux etait telle que le boisage ne pouvait plus les contenir et qu'entrainant avec eile
du gravier, des pierres et meme des gros quartiers de roc qui se trouvent en grand
nombre dans ce terrain de transport, les ouvriers et les chefs etaient ä chaque instant

exposes ä perdre la vie. [. .] Au mois de juillet 1813, Monsieur de Charpentier fut
charge de la Direction des Mines de Bex; accoutume aux travaux des mines les plus
difficiles, ceux des Vauds ne l'epouvanterent point, et plus d'une fois il y exposa sa vie.
[. ] Cet expose suffira sans doute pour donner au Petit Conseil une idee des dangers
auxquels les mtneurs et leurs chefs ont ete journellement exposes pendant toute la
duree du travail »24

L 'humidite, l 'eciu et le froid
Au froid des galertes s'ajoutent l'humidite et les infiltrations d'eau qui obligent
parfois les mtneurs ä etre vetus d'habits en cutr. Ces elements sont ä l'ongine de

differents symptömes chez les mineurs. Les principaux sont les rhumatismes.

C'est le cas de Ginsberg «qui par l'humidtte ä laquelle il a ete expose pendant

un mesurage dans le Puits supeneur des Vauds a contracte des douleurs

rhumatiques violentes» (18 decembre 1813). Le mineur Jean Pastor doit etre

egalement soigne pour «le traitement d'un rhumatisme ä la tete et une tumeur
dans l'oreille qui est venue en supuration» (janvier 1811).

Certaines douleurs sont des suites des rhumatismes. Par exemple, le mineur
Pierre Vaudroz est «atteint des le 15 janvier 1820 de douleur et de roideur des

deux epaules et des deux bras depuis les omoplates jusqu'aux articulations des

coudes avec atrophie, faiblesse des deux bras», il ne peut plus travailler; le

medecin note encore que «la maladie lui est venue en travaillant dans le froid
violent et l'humidite»25.

Dans plusieurs cas, ce sont les yeux qui sont touches. Jean Rodolphe Willy,
mineur, a eu une «baisse de la vue des 1813 en travaillant au Puits de Bon
Succes n° 2, dü ä des vieilles fatigues et ä l'humidite.». II etait atteint de

24 ACV, KXC 702, lettre du 26 decembre 1814 de la Direction des mines et salines au Petit Conseil
25 ACV, KXC 702, lettre du 21 novembre 1820 de Pierre Vaudroz a la Direction des mines et salines
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douleurs aux tempes qui ont empire et ont affecte sa vue. Le medecin « certifie

que Vily est atteint de cecite suite ä de violents maux de tete en 1813»; il a

essaye de le traiter, mais sans succes26.

On trouve aussi des cas de fievre qui pourraient etre imputes ä l'humidite, au

froid et ä l'eau. Le mineur Pemet est atteint d'une fievre catarrhale qui s'est

manifestee suite ä son travail dans le puits n° 1 de Panex (avril 1807). Guehret

a soigne le maitre fontenier Kalbfiiss «pour traitement d'une fievre maligne
pendant 48 jours» (1807) 27.

L'humidite peut etre la cause de problemes dermatologiques. Le mineur Pierre

Anthoine Pittier est traite pour «une eruption avec inflammation douloureuse

sur une epaule et sur la poitrine suite de travail dans une galerie tres humide»

(novembre 1809). Dans la Revue medicale miniere, on trouve mention d'une
dermatose des mineurs, qui est un erytheme temoignant d'une inflammation
dont les facteurs sont l'humidite, la poussiere et le contact direct avec de l'eau28.

Quels mineurs sont touches par ces maladies Ceci depend du type de travaux

qu'ils ont effectues, s'ils ont ete plus exposes que d'autres ä ces facteurs. En

regle generale, les ouvriers touches ont travaille au minimum dix ans au service

des mines; les plusjeunes atteints sont äges de 38 ans. Bien evidemment, ce sont

les mineurs ages qui sont les plus touches.

Dans les registres de comptes, on trouve des bonifications pour les hommes

qui ont travaille dans des galeries ou puits avec fortes infiltrations d'eau; le

Comite est done conscient qu'il faut encourager les mineurs pour qu'ils
continuent l'ouvrage.

II faut differencier les effets ä court et ä long terme de ce type de maladies. Les

soins ne font que peu d'effets et souvent ces employes sont contraints de quitter
l'ouvrage. Dans le cas d'une dermatose, il est possible de prodiguer des soins,

mais ce n'est pas le cas pour des rhumatismes ou la perte de la vue. Le probleme
des mineurs atteints est qu'il s'avere difficile pour les dirigeants d'evaluer

26 ACV, KXC 702, lettre du 7 octobre 1818 de Jean Rodolphe Willy ä la Direction des mines et

salines.
27 Les fievres putrides, bilieuses, nerveuses ou malignes comprennent toutes les fievres typhoides
La letalite oscille autour des 10 % Ces fievres sont frequentes dans le canton de Vaud pendant le

premier tiers du XIXC siecle Olivier, Eugene, Medecme et sante dans le Pays de Vaud, BHV n° 30,
Lausanne' Payot, 1962, vol. 2, pp 667-9.
28 Duverne J Baffle Y., «Le probleme medico-social des Dermo-Epidermites chez les mineurs»,
dans Revue medicale miniere, n° 4, 1948, pp. 28-31 Nous allons mentionner ä plusieurs reprises
cette revue, bien que les articles correspondent aux problemes de sante miniers du milieu du XXe

siecle, certains maux restent inchanges. Ceci se confirme lorsque l'on compare les sujets traites dans

la revue avec les cas decouverts chez les mineurs de Bex.
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jusqu'ä quel point les conditions de travail ont influence leur etat de sante ou si

cet etat est ä imputer uniquement ä la vieillesse29. Ces facteurs sont indubita-

blement imbriques. On remarque que, en ce qui concerne les rhumatismes,

l'entreprise n'accorde qu'un maigre secours aux mineurs qui en soufffent; mais

lorsque le mineur devient aveugle, la direction accorde plus facilement de l'aide.

L 'air
L'air dans les galeries est un probleme important. Des travaux sont effectues

pour avoir des «galeries d'air»; l'oxygene necessaire est parfois amene grace ä

des pompes, qui sont actionnees par des ouvriers. « Lorsque cet air ne peut se

renouveler, il se vicie au point de ne pouvoir plus servir ä la respiration des

hommes et ä la combustion des lumieres: ainsi 1'on ne pourroit travailler

longtems dans le meme endroit30.» A cela s'ajoutent les «airs mephitiques», qui
sont charges de gaz asphyxiant et la poussiere des galeries.

On trouve quelques cas d'asphyxie au sein des employes. Certains s'en sortent

comme le mineur Wintisch, 23 ans, qui est traite pour «des vertiges et evanouis-

sements qui lui survenaient frequemment par suite d'avoir ete asphyxie dans la

mine» (fevrier 1807)31; d'autres en mourront comme le mineur Jean Croset, 21

ans, asphyxie au puits des Vauds32. Cet air etant desoxygene, une forte

exposition entraine la mort33.

Des mineurs sont atteints d'asthme; le mineur Bernard Bertarion ne peut plus
travailler aux mines, car il est atteint d'« asthme extraordinaire»34. Jean Gabriel

Croset est porte sur les listes depuis 1817 comme «malade d'oppression»; en

1822, sa veuve demande du secours car son mari a travaille 22 ans dans les mines

et «par suite des airs mephitiques et meurtriers, il a ete atteint d'asthme incurable

auquel il a succombe». On apprend par l'attestation jointe de Guehret que «le

mineur Croset a ete atteint il y a environ 10 ans d'une peripneumonie en travaillant
dans la mine ä la rampe des Vauds. Depuis lä, il a toujours ete atteint d'asthme»35.

29 Dans les demandes de secours des veuves (ACV, KXC 702), on trouve plusieurs cas oü celles-ci

se plaignent egalement de souffnr de rhumatismes
30 Aubutsson de Voisins, op. cit .vol. 1, p. 84.
31 Ce mineur ne figure d'ailleurs plus sur les listes des 1808; on peut supposer que son etat ne lui a

pas permis de continuer 1'ouvrage.
32 ACV, KXC 702, lettre du 12 aoüt 1813 de la Direction des mines et salines au Petit Conseil.
33 Drouard C., «La classification detaillee des accidents mimers», dans Revue medicale miniere, n°

9-10, 1950, pp. 3-8
34 ACV, KXC 702, lettre du 6 septembre 1832 de Bernard Bertarion au Conseil des mines et salines
35 ACV, KXC 702, lettre du 1822 d'Anne Mane Croset nee Broyon ä la Commission des mines

et salines.
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La Revue medicale miniere mentionne ce probleme. Bien que les articles de

cette revue soient bases principalement sur des etudes faites sur les mineurs de

charbon et qu'il doit y avoir plus de particules volatiles dans ce type d'exploi-
tation, on peut supposer que les mineurs de Bex ont les memes problemes de

sante. De nombreux mineurs sont atteints «d'asthme intrique, d'emphyseme, de

bronchite chronique et de sclerose pulmonaire» qui sont dus ä la tuberculose,

aux poussieres et aux gaz toxiques36. On trouve un article qui mentionne

comment lutter contre les poussieres qui sont soulevees lors des circulations

collectives de personnel dans les galeries37. En effet, 1'inhalation de poussieres

est la cause de la silicose, qui attaque les poumons; cette maladie est un veritable

fleau dans les mines.

On peut done confirmer que les maladies Hees ä l'air que Ton trouve chez

certains mineurs bellerins se retrouvent dans d'autres exploitations minieres.

L'asthmo sc declare chez des personnes qui ont travaille au minimum vingt ans

dans les souterrains.

Les coups de mine

Le grisou, gaz inodore et inflammable, est le declencheur des fameux coups de

mine. Le gaz methane impregne la röche et s'accumule sous pression dans des

fissures; lorsqu'on abat la roche, il se melange ä l'air. S'il atteint une teneur de

6 ä 15 %, on lui donne le nom de grisou. Ce melange gazeux peut exploser ä la

moindre etincelle38. Les «lampes ä feu nu» sont les principales responsables de

rinflammation du gaz.

Les mineurs peuvent mourir de ces explosions; il n'y a, dans la premiere
moitie du XIXC siecle, aucune mention de mineurs qui en sont morts39. Cepen-

dant, il existe d'autres consequences pour les mineurs lors de 1'inflammation de

fair: les brülures et la cecite ainsi que d'autres cas isoles. Jean David Jordan

«fut brüle partout sur le corps, defigure et presque etouffe par l'explosion de

l'air enflamme de la mine oil il travaillait». Son cas s'est empire par la suite

puisqu'il «a ete expose ä l'humidite dans la mine et il est atteint d'une grande

36 Brocard H, Hanaut A., «Mecanisme et traitement de 1'insuffisance respiratoire dans les

affections broncho-pulmonaires chroniques», dans Revue meclicale miniere, n° 5, 1949, pp 3-6
37 Lecointre F., «Lutte contre les poussieres dans les galenes de mines' les essais au chlorure de

calcium», dans Revue medicate miniere, n° 2, 1948, pp 17-18
38 Badoux, Henn, Mines de sei de Bex aperqu geologique et minier, Bex: Association Aminsel,

1982, pp 19-20
39 A noter qu'en 1841 une forte explosion provoquc la mort de deux visiteurs lausannois et de leur

guide dans la galene St-Victor. Celle-ci sera ensuite fermee.
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faiblesse nerveuse, d'un tremblement de tout le corps, avec des sueurs et des

douleurs de reins et des bras et des jambes»40. Jean David Baud est traite pour
une «brülure du visage et de la main gauche dans la mine des Vauds» (janvier
1807). Les mineurs touches par une explosion peuvent avoir d'autres sym-

ptomes qui sont des suites des brülures: fievre, anemie, accidents urinaires,

infection des brülures ou encore denutrition41.

Plusieurs mineurs sont aveugles ou touches aux yeux. Dans la rubrique
observations des listes d'ouvriers, on apprend que Jacques Kalbfuss (19 ans) est

«aveugle par l'inflammation de fair de la galerie de sonde» et Jean Gabriel Ravy
est «blesse grievement aux yeux le 18 mars 1840 par un coup de mine». II y a en

tout une dizaine de mineurs aveugles au cours de la premiere moitie du XIXe

siecle, mais on ne sait pas si tous les cas de cecite sont lies ä un coup de mine.

Les brülures et la cecite sont les deux consequences les plus importantes des

coups de grisou, mais il y a d'autres accidents qui surviennent des suites d'une

explosion. Jaques Berrato, 26 ans, qui «s'est laisse traverser l'index de la main

droite par un crochet de lampe au moment oü on le hissait pour eviter

l'explosion d'un coup de mine. Cet accident lui a cause l'amputation d'un

doigt.»42. Le mineur Jean Alexandre Jordan est atteint d'epilepsie suite ä un

coup de mine43.

On peut ajouter qu'une explosion peut avoir de nombreuses consequences sur

l'ensemble du corps humain: brülures, intoxications, effet du souffle (qui peut
entrainer des lesions oculaires, auriculaires44) et degäts aux organes internes.

Aucun mineur n'est ä l'abri d'un coup de grisou. Les blessures qui s'ensuivent

peuvent se decliner ä l'infmi.

Les eboulements

Les chutes de pierre ou l'effondrement d'etangonnages peuvent etre les causes

de maintes meurtrissures. Les raisons de ces eboulements sont multiples: mau-

40 ACV, KXC 702, lettre du 8 fevner 1818 de Jean David Jordan aux membres de la Commission

des mines et salines, voir aussi celle du 9 septembre 1808 du Comite des mines et salines au Conseil
des mines et salines
41 Merle d'Aubigne R, «Le traitement moderne des brülures», dans Revue medicale miniere, n° 2,

1948, pp. 3-8 et Lugez A., Amoudru C «Le brüle en pathologie miniere», dans Revue medicale

miniere, n° 5, 1949, pp 16-25
42 ACV, KXC 702, lettre du 30 novembre 1814 de la Direction des mines et salines au Petit Conseil
43 ACV, KXC 702, lettre du 24 juin 1818 de Jean Alexandre Jordan ä la Direction des mines et

salines, ainsi que celle du 3 aoüt 1824 adressee ä la Direction des mines et salines
44 Tissie M., «Les techniques modernes d'exploration de l'appareil auditif dans les surdites

professionnelles », dans Revue medicale miniere, n° 3, 1948, pp 11-16
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vaise qualite des bois qui soutiennent les ouvrages, decrochement d'une plaque,
effondrement suite ä l'attaque de la roche dure ä la poudre, etc. Jean David
Jordan reqoit des soins pour «une contusion de l'epaule et de la poitrine causee

par une pierre qui lui etait tombee dessus dans la mine des Vaux » (fevrier-mars
1811). «Une pierre dans le Puits du Bey de la Colice a blesse une veine au bras

droit» de Pierre Oyon (2 fevrier 1815).

Aucune galerie ne s'effondre dans la premiere moitie du XIXe siecle; ceci

depend beaucoup du type de roche dans lequel les mineurs avancent. L'etan-

qonnage des galeries est present pour tenter de remedier ä ce genre d'accidents.

Les types de blessures decoulant de ces accidents sont principalement les

contusions, les meurtrissures et les blessures ouvertes.

Les accidents du quotidien
Les accidents qui peuvent se produire chaque jour soit par un outil, soit par un

objet, lies ä la malchance ou ä l'inadvertance du mineur, sont courants; les

blessures sont souvent superficielles mais parfois elles entrainent des

consequences graves.
On trouve des contusions, des meurtrissures et ecrasements, des inflammations,

des plaies, des «piqüres», des coupures, des entorses, des fractures, des luxations,
des hemies. Toutes les parties du corps peuvent etre affectees: les articulations, les

membres, le tronc, les yeux, les os, les organes genitaux, la colonne vertebrale.

Aucun mineur n'y echappe. On peut supposer que la fatigue et le faible eclairage
ä l'interieur des mines sont des facteurs qui renforcent les risques d'accidents.

Franqois Legeret s'est fait «une entorse ä la jambe causee en portant des

tuyaux » (octobre 1810). Pierre Schwitzguebel se fait traiter pour « des accidents

d'une hemie inguinale» qui est arrivee «en roulant des pierres» sous le puits

d'Esperance au Fondement (decembre 1810). On soigne David Franqois

Massard pour «une contusion violente du bras et par suite il s'est forme un abces

ä la partie anterieure du bras» (Janvier 1810). Guehret est rembourse pour
«avoir extrait une pierre ou esquille d'une pierre qui etait plantee dans l'ceil sur
la cornee transparente et pour traitement d'une violente inflammation de l'ceil

qui s'en ait suivi» (Jean Willy fils, decembre 1808). JeanFranqoisRuchet «s'est

ecrase un pouce en vidant un chien de mine sur la decharge du Fondement» (31

decembre 1813). On pourrait cumuler les exemples, mais ceux-ci suffisent ä

donner un aperqu des accidents auxquels sont sujets les employes.
Des accidents qu'on pourrait qualifier de «mineurs» ont des consequences

parfois plus graves; certains employes sont obliges de quitter l'ouvrage. Pierre

Abram Broyon a ete victime d'un accident dans un puits de la mine de
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Providence, ll a «presque ete tue par une grosse planche venant de 25 pieds plus

haut», ll a eu cinq cotes cassees, une epaule demise, des os fracasses et presque
tout le corps mutile «II se trouve estropie pour le reste de ses jours45 » Une

attestation du Chirurgien nous donne des renseignements sur les causes du deces

de Pierre Francis Croset ä qui ll «a donne des soms pour une violente contusion
de poitnne et d'epaule qui aura probablement determine l'affection
pathologique dont ll est mort au mois de novembre 1834»46

On sait que plusieurs mmeurs sont «estropies» ou «mutiles», mais sans

indications plus precises, ll est difficile d'imputer cela ä une cause plutot qu'ä une

autre On peut supposer que l'accumulation de plusieurs blessures, qui ne sont

pas toujours bien soignees, peut aboutir ä cet etat Les mmeurs touches sont de

tout age, les mineurs plus ages ont une faible tendance ä cumuler les accidents

On trouve quelques indications sur des blessures survenues dans le depar-

tement des salines Le cuiseur Piece s'est fait «une plaie ä la jambe» en

«reparant les chaudieres» (septembre 1809) Le marechal Willy se fait traiter

pour une «fracture de cöte» qui a ete causee «par un marteau echappe en

travaillant ä la forge» (avril 1808) Henry Brunner s'est «fait mal ä l'epaule en

soulevant la chaudiere des Devens avec un cnc» (11 aoüt 1814) Sous la

rubnque observations des listes d'ouvners, ll est mentionne que Jean David

Ansermet, 56 ans, «a succombe le 18 juin 1851 de ses brülures regues le 27 mai

en tombant dans la chaudiere [ ] du Bevieux»

A Arc-et-Senans, les ouvners charges de la cuite de la saumure sont souvent

atteints d'affections respiratoires et de brülures, car Pair humide est rempli des

vapeurs acides de la saumure47 Mis ä part les brülures, on ne trouve pas ce type
de maladie chez les employes des salines de Bex

L 'influence du travail sur la sante des mmeurs
On constate que le travail dans les galenes conduit ä beaucoup d'accidents On

peut ainsi comprendre qu'un certain nombre d'employes decident de quitter
l'entrepnse Le fait que les salines comptent moms de blessures et d'accidents

que le departement des mines nous donne une indication sur l'exposition
constante de la sante des mineurs II semble que le nombre de petits accidents et

de maladies graves est particuherement eleve au sein des mines, mais ll est

difficile de proceder ä une comparaison
45 ACV, KXC 702, lettre du 20 mai 1804 de Pierre Abram Broyon au Conseil des mines et salines
46 ACV, KXC 702 lettre du 31 decembre 1834 de la veuve de Pierre Franfois Croset au Conseil

d'Etat
47 La Saline royale d Arc et Senam Pans Ed Scala, (sd), p 38
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En ce qui concerne les deces pendant l'ouvrage, on ne trouve que deux cas ä

Bex; les mines de charbon semblent faire plus de morts, mais les proportions des

exploitations etant fondamentalement differentes, il est difficile de se faire une

idee concrete. On peut tout de meme ajouter que les accidents et maladies

evoques ci-dessus sont peut-etre la cause d'autres deces dont on ne trouve pas
mention puisque survenus en dehors du travail.

L'etat physique d'un mmeur apres plusieurs annees de travail peut etre illustre

par une declaration du medecin Bezencenet: David Jacob Henry Bratschy, 63 ans,

«est atteint depuis longtemps d'amaurose de l'ceil gauche et d'amblyopie amau-

rotique du droite qui vont produire une cecite complete et incurable. Le bras

droite est affecte d'atrophie accompagnee de raideurs et de douleurs dans l'arti-
culation de l'epaule, affection pathologique que le medecin a frequemment
observee chez les anciens mineurs qui ont fatigue et use les os et les cartilages
de l'articulation des [palo-humirales?] en frappant avec un lourd marteau sur la

roche salifere. Egalement incurable. II ne peut se livrer ä aucun travail, d'oü ce

certificat» (26 decembre 1851)48.

Les maux se cumulent surtout chez les mineurs ages. On voit dans ces

declarations un aspect de la sante des mineurs qui n'a pas pu etre traite dans cette

recherche, celui des effets ä long terme de leur travail, sans qu'il y ait neces-

sairement accident ou blessure. Les maladies et accidents evoques plus haut se

retrouvent dans les differentes exploitations minieres; les mineurs de sei sont

moins touches que ceux de charbon ou de cobalt par les maladies pulmonaires49.

Les accidents «secondaires» sont inevitables du moment qu'il y a travail

manuel; il est possible qu'il en survienne plus que dans d'autres activites mais

ils sont souvent imprevisibles. Cependant, on peut affrrmer, suite ä l'analyse qui

precede, que les maladies touchant les mineurs ages sont directement induites

par l'ouvrage des mines. Le travail des mineurs altere done leur sante.

Les dirigcants auraient-ils pu proceder ä des ameliorations des conditions de

travail pour sauvegarder la sante de leurs employes? Tout d'abord, on peut
mentionner que l'entreprise se charge d'avoir un (ou plusieurs) medecin(s)

attitre(s); ceci montre la volonte des dirigeants de contröler les soins donnes

ainsi que leurs coüts, mais aussi la specialisation de ces medecins dans les maux
de mineurs. Ensuite, il faut mentionner que les blesses et malades sont

immediatement pris en charge et soignes, sur les recommandations du directeur.

48 ACV, KXC 549, declaration des medecins du 26 decembre 1851 par Bezencenet L'amaurose est

une cecite plus ou moins complete due ä une affection du nerf optique sans qu'il y ait lesion de l'ceil
lui-meme et l'amblyopie est une diminution de l'acuite visuelle sans alteration organique de l'ceil
49 Encyclopedie on dictionnaire raisonne op cit, vol 11, pp. 664-666
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Ceci demontre que de Charpentier se soucie de la sante de ses employes, surtout

si on ajoute ä cela la dimension assez grande de l'entrepnse, done un nombre

eleve d'ouvners (par rapport aux autres entrepnses du canton)
Les dingeants auraient aussi pu fermer les galeries ayant des conditions

d'exploitation difficiles, mais le souci de produire suffisamment de sei pour le

canton semble plus important que la sante des mineurs On donne done en

compensation des gratifications On peut aussi se demander si 1'amelioration
de l'equipement des mineurs aurait eu des effets benefiques sur leur sante II est

difficile d'exammer ce point puisqu'on trouve peu de renseignements sur leur

habillement et sur leur materiel

Une meilleure fonnation des mineurs aurait peut-etre aussi pu eviter certains

accidents Dans les autres exploitations sur sol vaudois, Andre Claude note que
«les quelques accidents qui se produisent dans les mines sont moms dus aux
difficultes d'exploitation qu'ä l'mcompetence ou ä la negligence de certains

concessionaires »50 A Bex, les dingeants sont formes et doivent done prevenir
certams accidents, mais lis ne peuvent pas transmettre leurs cormaissances ä tous
les mineurs et done le fait que ces demiers soient egalement formes pourrait
contnbuer ä une meilleure prevention des accidents

D'une mamere generale, on voit que l'entrepnse soigne les effets du travail

sur les mineurs, mais pas les causes qui engendrent les accidents Les preoccupations

sociales ne sont pas pnontaires, du moms chez les dingeants lausannois

Meme si les questions sociales ne sont pas traitees de mamere consciente, on
constate que l'entrepnse s'occupe de tous les mineurs victimes d'accidents Les

employes sont pns en charge par l'entrepnse Ceci evite qu'ils soient obliges de

cesser le travail (et d'etre dans la plupart des cas assistes) et demontre egalement

que les dingeants sont conscients du fait que le travail dans l'entrepnse touche

la sante des employes51 Sans qu'un «plan social» soit etabli par les differentes

directions, les problemes lies ä l'exploitation sont tout de meme resolus d'une

fagon suivie II faut etre conscient qu'un accident peut avoir des consequences

importantes chez les ouvners (vie de famille, dettes,

50 Claude, op cit p 173

51 Mottu-Weber, Liliane, «Detourner les vapeurs de mercure, respirer 1 'air de la campagne», dans

Cahiers d histoire du mouvement ouvrier Dossier Victimes du travail n° 20, Lausanne AEHMO
Ed d'En bas, 2004, pp 7-26 Le travail des doreurs et doreuses genevois porte gravement atteinte
a leur sante On les retrouve assistes dans les registres de l'Höpital general, les doreurs etrangers
sont pour leur part renvoyes dans leur pays d'ongine Les mines et salines auraient done pu
egalement livrer les employes en mauvaise sante a leur propre sort
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Conclusion
Les elements mis aujour concemant le travail des employes des mines et salines

sont encore rares concemant les ouvners, car pour la premiere moitie du XIXe

siecle, les sources font souvent defaut ou alors sont msuffisantes pour pouvoir
aborder la mam-d'oeuvre d'une mamere globale. La nchesse des sources des

mines et salines de Bex est done une chance, mais ll n'est pas improbable que
d'autres renseignements sur les ouvners pour cette penode soient decouverts et

que 1'on puisse comparer les resultats presentes ici.
Cet aper9u de la mam-d'eeuvre miniere de Bex et de ses conditions de travail

permet de mettre aujour differents aspects encore mconnus d'employes vaudois

pour cette penode. II est ainsi possible de se faire une idee plus precise du travail

qu'effectuaient les ouvners des mines et salines et surtout des repercussions de

leur activite sur leur sante Nous avons traite la penode qui precede les mises en

place d'ameliorations des conditions sociales des ouvners, mais on constate tout
de meme que l'entrepnse etatique prend soin de sa mam-d'oeuvre

Carine Cornaz
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